
 

 

POLITIQUE ET PROCÉDURES 
ACC-08 : REPORT DE L’ÉVALUATION D’AGRÉMENT 

 

PRÉAMBULE 

La préparation d’une évaluation d’agrément demande une planification à long terme, 

tant de la part des programmes d’enseignement participant au processus que de 

l’Agrément de l’enseignement de la physiothérapie au Canada (AEPC), afin d’avoir 

accès à des ressources financières et humaines adéquates. Les programmes 

d’enseignement reçoivent le statut d’agrément pour un cycle de six ans, et les dates 

définitives de la prochaine évaluation d’agrément ainsi que les échéances connexes 

sont fixées au moins un an à l’avance en collaboration. Le report d’une évaluation 

d’agrément a plusieurs conséquences. 

Finances 

• Le budget et les projections triennales de l’AEPC sont établis en fonction du nombre 

d’évaluations prévues durant chaque exercice. La modification du nombre 

d’évaluations prévues peut créer des difficultés au chapitre de la gestion des 

ressources et des finances de l’AEPC. 

• Si un report imprévu est nécessaire ou demandé, des pénalités financières peuvent 

être subies en raison de l’annulation des billets d’avion, des chambres d’hôtels et 

d’autres coûts connexes. 

Calendrier/échéances 

• L’évaluation d’agrément doit être effectuée à temps pour que le programme puisse 

recevoir la décision de statut d’agrément final avant l’expiration de son statut 

d’agrément. Après l’évaluation finale, le comité d’agrément de l’AEPC se réunit pour 

examiner le dossier d’agrément du programme et formuler le statut d’agrément au 

programme. Le comité d’agrément se réunit deux fois par année, au printemps et à 

l’automne. 

Ressources humaines 

• Les évaluations d’agrément sont exécutées par un groupe de bénévoles, qui se 

préparent à la visite plusieurs mois à l’avance, et réservent du temps pour examiner 

la documentation et pour effectuer l’évaluation. Le report de l’évaluation oblige les 

bénévoles à adapter leurs engagements personnels et professionnels afin de 

continuer d’être membres de l’équipe d’évaluation par les pairs. 



ACC-08 : Report de l’évaluation d’agrément novembre 2020  Page 2 de 6 

• La reprogrammation d’une évaluation et, si nécessaire, le recrutement de 

remplaçants dans l’équipe d’évaluation par les pairs demandent au personnel de 

l’AEPC du temps additionnel pour l’administration. 

Un report de l’évaluation d’agrément peut être initié par un programme, initié par l’AEPC 

(prolongation administrative), ou exigé par l’AEPC. Le report sera accordé seulement 

dans les conditions exceptionnelles suivantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

i. les raisons du programme appuyant la demande 

ii. les changements majeurs apportés depuis l’évaluation d’agrément 

complète précédente 

iii. le degré de conformité du programme aux normes d’agrément 
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iv. l’historique de conformité rapide du programme aux exigences afin 

de conserver le statut de candidat ou d’agrément 

v. la présence de circonstances hors du contrôle du programme 

vi. la capacité financière et en ressources humaines de l’AEPC 

vii. le risque pour les étudiants et les étudiants éventuels concernant la 

qualité de l’enseignement 
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